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Certificat de déclaration préalable en vue d'effectuer des prestations de services
occasionnelles et temporaires sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg

 
Suite à sa déclaration préalable, il est certifié par la présente que la société ESARFAM
SERVICES LDA est habilitée à prester jusqu'au 29 juillet 2015 les activités
professionnelles suivantes de façon occasionnelle et temporaire sur le territoire du Grand-
Duché de Luxembourg en vertu des dispositions des articles 22 et 23 de la loi du 19 juin
2009 sur la reconnaissance des qualifications professionnelles, ainsi qu'en conformité avec
les dispositions de l'article 37 de la loi d'établissement du 2 septembre 2011:

  
TRAVAUX D'ELECTRICITE.

 

 
Avertissement: le caractère exclusivement temporaire et occasionnel de la ou des prestations doit être

respecté et sera apprécié au cas par cas, notamment en fonction de la durée de la prestation, de sa

fréquence, de sa périodicité et de sa continuité.

A l'issue du délai indiqué ci-dessus, la déclaration préalable doit être renouvelée auprès du Ministère de

l'Économie, département des "Classes moyennes", en apportant la preuve que l'intéressé(e) est encore

légalement établi(e) dans l'Etat de provenance.

Service des autorisations d'établissement, département "Classes moyennes":
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Luxembourg, le 29 juillet 2014

ESARFAM SERVICES LDA
RUA DAMIAO DE GOIS 9A
P-2725-482 MEM MARTINS-SINTRA

Luxembourg, le 29 juillet 2014

Pour le Ministre de l'Économie


	signature: 
	name: Christian SCHULLER
	position: Conseiller de Gouvernement 1ère classe


